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Décembre

Guide 
     des bonnes pratiques 
pour gérer ses déchets

Jours de ramassage

Distribution de sacs
Tous les vendredis, du 1er septembre 
au 30 juin ;
De 14h30 à 18h ;
31 rue de la Couraierie (Maison des 
Associations).

Déchets de jardinageOrdures ménagères

Gérer ses déchets

Les poubelles sont à sortir la veille du 

ramassage, après 19h.

      Ordures ménagères :

Elles regroupent les déchets non 

recyclables qui doivent être jetés dans 

des sacs transparents.

      Déchets de jardinage :

Ils se composent de la tonte de 

pelouse à mettre dans des poubelles 

ou bacs roulants avec couvercle (≤10 

contenants de moins de 30kg).

Les déchets d’élagage, d’arbres et de 

tailles de haie sont à présenter en fagot 

(≤1m, 5 fagots max, moins de 30kg).
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Déchetterie de Gratot

Point d’apport volontaire

Le dépôt d’encombrants près des containers en ville est interdit. Ils ne sont pas 
considérés comme ordures ménagères et doivent être apporter, ainsi que les cartons, 
à la déchetterie de Gratot.

Location de benne

Le guide du tri,

c’est par ici !

Route de La Belle Croix
50200 Gratot
02.33.45.55.83

01 avril au 30 septembre
Lundi au Vendredi : 
10h à 12h / 14h à 19h

Samedi :
10h à 19h

01 octobre au 31 mars
Lundi au Samedi : 

10h à 12h / 14h à 17h

La demande se fait auprès de la Mairie au 02.33.47.07.56 et concerne uniquement les 
déchets de jardinage. Le tarif de location est de 50€ par jour.

Fermée le jeudi

Groupe 
scolaire

Résidence
Saint- Évroult

Campings municipaux

Marché U
Avenue 
du Golf

Parking du Passous

Parking de l’école de voile


